
Forme sociale       SA       SAS       SARL       EURL       Artisan       Auto-entrepreneur       EIRL       SCI       Autre
• Dénomination sociale : 
• Activité :  • NAF : 
• TVA Intracommunautaire :   • SIRET :          
• Date de création :       • Effectif : • Capital : €

DEMANDE 
D’OUVERTURE DE COMPTE 

BM - PROFESSIONNEL

2023A
06/2023 - SIÈGE

Agence : 
Interlocuteur : 

INFORMATION SUR L’ENTREPRISE (DEMANDEUR)

Adresse siège social : 
CP :            Ville :           Pays : 
Email : @   Tél. :  

COORDONNÉES DE L’ENTREPRISE

Nombre d’exemplaires de factures : 
Règlement :  

 Traite directe à 30 jours fin de mois     Chèque à 30 jours fin de mois      Virement à 30 jours fin de mois

Montant prévisionnel des achats mensuels :   €

Les factures sont envoyées par email à l’adresse indiquée pour le contact administratif.
Je ne souhaite pas recevoir mes factures par e-mail, cocher cette case :    

Nous vous rappelons que les conditions particulières ci-dessus pourront être revues sans préavis, en hausse ou en baisse en fonction de l’évolution de nos relations 
et de l’appréciation de nos risques, ou suspendues, voire supprimées dès la survenance d’un impayé quel qu’il soit. Le client déclare accepter sans réserves les 
Conditions Générales de Vente figurant sur le présent document.

N° de compte :  
Code ATC :  

DOCUMENTS À JOINDRE OBLIGATOIREMENT
Copie de Carte Nationale d’Identité + RIB + Extrait Kbis de - 6 mois ou Répertoire des Métiers (D1) ou Avis INSEE + Derniers Comptes Arrêtés

Toute demande incomplète ne pourra être traitée

 Mme      M.   Nom - Prénom :    Fonction :  
Date et lieu de naissance :   Nationalité : 
Email : @   Tél. :  
Adresse personnelle : 
CP :            Ville : 

DIRIGEANT(E)

 Mme      M.   Nom - Prénom :    Fonction :  
Email : @   Tél. :  

CONTACT ADMINISTRATIF

FACTURATION ET RÈGLEMENTS
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Cadre réservé au Groupe Plattard

Paraphe

BOURG MATÉRIAUX
Avenue de la Plage BP50119 69654 VILLEFRANCHE Cedex 
Bâtiment : Tél. 04 74 50 29 00 
TP : Tél. 04 74 50 29 10
Bois/Panneaux/Menuiseries : Tél. 04 74 50 29 20 
Carrelages/Sanitaires : Tél. 04 74 50 29 29 

Madame, Monsieur, Nous vous remercions d’avoir fait le choix de notre entreprise pour l’achat de vos matériaux et vous demandons de prendre connaissance de nos Conditions Générales de Vente 
reproduites ci- dessous qui régiront l’ensemble de nos relations pour l’avenir. Si pour vous satisfaire, vous êtes amené, postérieurement à l’ouverture de votre compte, à vous adresser à l’une quelconque 
des sociétés de notre groupe, il est expressément convenu que les présentes conditions vous seront alors immédiatement opposables à l’identique sans aucune formalité, dans vos relations avec la ou les 
Société(s) concernée(s). Afin de satisfaire à votre demande d’ouverture de compte, nous vous demandons de bien vouloir complèter avec soins les informations demandées page 1 de ce document, 
lesquelles seront nécessaires, notamment pour la facturation. L’ouverture de compte ne sera effective qu’après accord de notre direction, notamment s’agissant des conditions particulières figurant page 
1. Nous nous réservons le droit de modifier sans préavis ces conditions particulières en fonction de l’évolution de nos relations et de l’appréciation de nos risques. En tout état de cause, la survenance 
d’un impayé quel qu’il soit, entrainera, sans formalité aucune, la suspension, voire la suppression, de tout crédit. Pour ceux de nos clients qui souhaitent utiliser les services de notre société ANCYCLA (et 
seulement dans cette hypothèse), il leur sera demandé - avant toute prestation de service - de prendre connaissance et d’accepter sans réserve - en sus des présentes conditions générales - nos conditions 
générales spécifiques à l’activité réglementée par le contrat de Collecte et Gestion de déchets du BTP.   Ce document comprenant deux pages et deux annexes qui devront être signées pour acceptation 
sera annexé aux présentes et pourra être établi par avance dès la présente ouverture de compte pour ceux de nos clients susceptibles d’utiliser les services d’ANCYCLA et qui nous le demanderont.

  Je ne souhaite pas recevoir des informations sur les produits et services Plattard
Les données recueillies sur ce formulaire font l’objet d’un traitement dont la finalité est l’instruction et le suivi de la demande d’ouverture de compte, la gestion de votre compte client et la 
communication d’informations. Elles sont enregistrées et transmises aux services internes de PLATTARD, responsable du traitement et si nécessaire à des sous-traitants. Nous ne conservons vos 
données personnelles que pour une durée raisonnable et nécessaire compte tenu de la finalité du traitement et de vos souhaits. Conformément à la règlementation en vigueur, vous disposez 
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité des données vous concernant, ainsi que des droits d’opposition et de limitation du traitement. Vous pouvez exercer à tout 
moment ces droits ou retirer un consentement préalablement donné en nous contactant par courrier : Groupe PLATTARD – Direction Administrative – 414 av. de la Plage BP50119 - 69654 
Villefranche S/S CEDEX ou par e-mail : mesdonneesperso@plattard.com. Pour en savoir plus sur le traitement de vos données personnelles et pour exercer vos droits, consultez notre politique 
de confidentialité disponible sur www.plattard.fr.  Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez également adresser une réclamation à la CNIL. sur www.cnil.fr.
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La sécurité est l’un des enjeux majeurs de notre groupe.
À ce titre, nous vous demandons de bien vouloir respecter les consignes suivantes dans toutes nos agences :
Respectez le plan de circulation du site et notamment : 
• les panneaux de signalisation,
• le sens de circulation,
• les places de stationnement,
• les places réservées aux handicapés,
• l’emplacement de la zone de chargement, 
• les restrictions d’accès.
Des chariots, engins (chargeuse, etc.), camions et véhicules légers circulent :
• respectez la limitation de vitesse ;
• si vous devez reculer, faites-vous guider ;
• surveillez les enfants qui vous accompagnent, ils sont sous votre responsabilité. Sur le parc, ils doivent rester dans les véhicules. 
• sur le parc, il est conseillé de porter un vêtement de haute visibilité.

Sachez que nous faisons le maximum pour vous servir rapidement, attendez patiemment votre tour, ne vous servez pas tout seul et ne circulez pas dans les allées de 
stockage.
Restez près de votre véhicule et attendez que le magasinier vienne chercher votre bon de livraison. 
Ne circulez pas à pied sur l’aire de chargement !
Lors du chargement de votre véhicule, restez en dehors de l’aire d’évolution des engins.
Ne demandez pas à nos magasiniers de charger votre véhicule au-delà du poids total autorisé. 
Arrimez, centrez et calez correctement votre chargement avant de prendre la route.
Transmettez copie de ce document à l’ensemble de vos collaborateurs concernés.

En vous remerciant de votre compréhension.

(Arrété du 26 avril 1996)
L’acceptation de ce protocole reste valable pour tous les chantiers d’un même client.
Les personnels du groupe PLATTARD sont informés par les collaborateurs du client des consignes de sécurité spécifiques à respecter sur les lieux de livraison (port des EPI, 
protection de la zone de déchargement, interférences, lignes HT...)
Notre mission est la livraison et le déchargement de matériaux de construction sur vos chantiers, à ce titre, nous ne sommes pas habillités à participer à l’acte de construction.
La présence d’une personne de votre société est indispensable sur le chantier lors de la livraison pour :
 • aider le chauffeur (guidage pendant les manœuvres, indiquer les éventuelles zones où ne pas stationner où rouler, etc.)
 • indiquer l’emplacement du déchargement,
 • veiller aux conditions de sécurité : baliser la zone de manœuvre de la grue, interdire l’accès à la zone de manœuvre de la grue ou du chariot.
   Si le chauffeur est seul sur le lieu de livraison, le déchargement aura lieu uniquement au pied du camion, quelle que soit la prestation prévue. 
   Le groupe PLATTARD décline toute responsabilité en cas de vol.
   Si la livraison doit avoir lieu sur le domaine public et nécessite une interruption de la circulation, le client aura demandé les autorisations nécessaires.
   L’ouvrage devra être muni des éléments de sécurité nécessaires :
 • chaise en toiture pour la réception des palettes de tuiles.

 Dans tous les cas :
 • le chauffeur est seul juge des conditions de sécurité permettant ou non le déchargement des marchandises.
   En cas d’accident :
 • dégâts matériels ou personne blessée, prévenir votre interlocuteur du groupe PLATTARD.

PROTOCOLE DE SÉCURITE EN AGENCE

PROTOCOLE DE SÉCURITÉ POUR LE DÉCHARGEMENT SUR CHANTIER AU MOYEN D’UNE GRUE AUXILIAIRE 
ET D’UN CHARIOT EMBARQUÉ

Le Demandeur atteste sur l’honneur que sa société et ses prestataires et sous-traitants, exercent leurs activités uniquement avec des salariés employés conformément aux articles 
L.3243-1 et L.1221-10 et suivants du code du travail et dans le respect des dispositions de l’article L.8221-1 du même code.

LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DISSIMULÉ

Le Groupe PLATTARD s’engage à exercer ses activités en stricte conformité avec le dispositif anticorruption et de lutte contre le trafic d’influence instauré en France par la loi n° 
2016 - 1691 du 9 décembre 2016 sur la transparence, la lutte contre la corruption et la modernisation de la vie économique, dite « Sapin II ».
Le Demandeur s’interdit notamment de promettre, d’offrir ou d’accorder à toute personne, directement ou indirectement, tout avantage indu afin que cette personne, en violation 
de ses devoirs, accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte. Le Demandeur garantit qu’il n’a pas fourni ou promis d’avantage indu à un Membre du Groupe PLATTARD, à 
toute personne employée par un Membre du Groupe PLATTARD ou à tout tiers, pour obtenir le bénéfice de cette ouverture de compte ou tout autre avantage.
En cas de non-respect par le Demandeur des dispositions du présent article, PLATTARD sera en droit de résilier le présent accord sans préavis, sans versement d’indemnité et 
sans préjudice des dommages-intérêts ou recours prévus par la loi.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION
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• Le Demandeur certifie que les renseignements complétés sont exacts et s’engage à informer 
PLATTARD par écrit et sans délai de tout changement.
• Le Demandeur reconnaît et accepte qu’aucun dépassement des délais de paiement ou de son 
encours ne puisse intervenir sans l’accord préalable et express de PLATTARD.
• Le Demandeur reconnaît et accepte que les conditions qui lui sont accordées puissent être 
révisées par PLATTARD à tout moment, sans préavis, en fonction de l’évolution des relations com-
merciales et de son appréciation des risques. Elles seront suspendues sans préavis au premier 
impayé.

• Le Demandeur reconnaît avoir pris connaissance et accepté sans restriction :
- des Conditions Générales de Vente insérées dans ce formulaire, y compris la 
clause de réserve de propriété ;
- des articles relatifs à la lutte contre la corruption ainsi que des protocoles de 
sécurité insérés dans ce formulaire.
• Le Demandeur est informé de la possibilité de consulter la politique de gestion 
des données personnelles ainsi que le code de conduite anticorruption du 
Groupe PLATTARD directement sur www.plattard.fr.

EN SIGNANT CE FORMULAIRE DE DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE AUPRÈS DE PLATTARD :
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Nous déclarons avoir parfaitement et complètement pris connaissance de vos Conditions Générales de Vente ci-dessus qui reçoivent notre approbation sans 
aucune réserve, de même que les conditions particulières et les conditions relatives à la RGPD en page 1 et celles contenues en page 2 :
À ........................................................................ le ........................................................ 
Nom, prénom et qualité du demandeur (représentant légal de la société ou ayant droit) : ........................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................................................................................................
Mention obligatoire «lu et approuvé»
Cachet :                                                                                                                           Signature : 

Cadre réservé au(x) client(s)

1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
- Toute remise de commande implique de la part de l’acheteur l’acceptation sans réserve des présentes Conditions 
Générales de Vente, ces dernières remplaçant celles diffusées antérieurement.
- Aucune des clauses portées sur les bons de commande ou sur les correspondances qui nous parviennent de nos 
acheteurs ne peut en conséquence y déroger, sauf stipulation contraire incluse en termes express et précis dans le 
texte de nos offres ou de nos acceptations.
2 - ENGAGEMENT
- Les offres faites par nos agents ou téléphoniquement ne constituent un engagement de notre part qu’autant 
qu’elles auront été confirmées par écrit.
- L’acheteur est censé être d’accord avec le contenu de notre confirmation, si dans les huit jours qui suivent cette 
dernière et en tout état de cause avant la livraison, il ne nous a pas fait connaître par écrit ses observations éventuelles. 
Pour les produits hors standard, nous nous réservons le droit de demander à la signature de la commande un 
acompte et nous ne pourrons accepter aucune annulation ou modification sur ces commandes.
3 - PRIX ET FACTURATION
- Nos prix sont communiqués sans engagement de durée et nos ventes sont toujours faites au cours en vigueur à 
l’époque de la livraison. Cette dernière s’entend de la mise à disposition effective des marchandises commandées.
- Nos tarifs de base sont établis en prix public et sont tenus à la disposition de nos acheteurs à première demande.
- Toutes modifications, soit du taux, soit de la nature des taxes fiscales auxquelles sont assujetties nos ventes sont, 
dès leur date légale d’application, immédiatement répercutées sur les prix déjà remis par nous à nos clients, ainsi que 
ceux des commandes en cours. 
- Les prix des produits concernés par un dispositif de responsabilité élargie du producteur (REP) intègrent une 
contribution environnementale obligatoire en application de l’article L.541-10-1 du code de l’environnement, (ci-
après désignée : éco-contribution). Cette éco-contribution permet notamment de financer la collecte et le traitement 
des produits concernés en fin de vie, une fois triés. Elle est acquittée par l’entreprise responsable de la mise sur le 
marché du produit concerné. Elle est ensuite répercutée dans le prix de revente, sans possibilité de réfaction.
- Nous nous réservons le droit de modifier nos prix, même en cours d’exécution d’un marché, si les conditions de main 
d’œuvre, de matières ou de transport venaient à être modifiées.
- Sauf convention écrite contraire, nos prix s’entendent toujours pour marchandise vendue et agréée départ d’usine 
ou de nos entrepôts. Les prix de transports sont donnés à titre de simple renseignement et sont sans garantie.
- Nos prix proposés franco s’entendent, sauf stipulation écrite contraire, pour charges complètes.
- Dans le cas d’expédition franco gare destinataire, les frais de transport sont avancés par le client à l’arrivée et déduits 
sur facture.
4 - MODALITÉS DE RETRAIT - DE LIVRAISON - DÉLAIS - RÉCEPTION DES MARCHANDISES
- Tout retrait au point de vente opère le transfert des risques sur les produits dès leur date de mise à disposition au 
point de vente. Le client doit respecter les consignes de sécurité sur le site et le code de la route (notamment le PTAC 
du véhicule de transport).
- Quel que soit le mode de transport et même expédiées franco par le vendeur, les marchandises voyagent toujours 
aux risques et périls du destinataire.
- Les délais de livraison ainsi que les délais de transport indiqués par nous sont donnés à titre indicatif et sauf imprévu 
ou cas de force majeure. Ils ne constituent aucun engagement de notre part.
- En cas de retard, perte avarie ou vol, il appartient au client de prendre l’initiative de la réclamation auprès du 
transporteur et, dans les formes et délais requis, par lettre recommandée avec accusé de réception.
- Les marchandises transportées dans nos camions sont livrées à la porte du domicile du destinataire. En cas de 
livraison sur chantier, ce dernier doit être d’abord facilement accessible sans danger et sans risque. Nous déclinons 
toute responsabilité en cas de survenance d’un dommage causé par un de nos véhicules de transport dès lors qu’il est 
la conséquence d’un accès difficile et d’un terrain non approprié . De même la direction des manœuvres nécessaires 
pour l’accès et la circulation de nos véhicules à l’intérieur des installations du destinataire est assumée et prise en 
charge par ce dernier.
- Le déchargement de nos camions doit être effectué en bonne et due forme à l’aide d’une main d’œuvre suffisante 
et dans le plus court délai, à partir du moment de leur arrivée sur le chantier. Les temps d’attente seront à la charge 
du destinataire.
- Les marchandises livrées sont réputées réceptionnées et agréées départ d’usine ou de nos entrepôts.
- Lors de leur livraison sur le chantier il appartient au client ou à son représentant ainsi désigné par lui, d’en reconnaître 
l’état avant de procéder au déchargement. Le client est seul qualifié pour faire des réserves auprès du transporteur.
- La dépose des matériaux s’entend au pied du camion. Tout autre dépose exceptionnelle notamment sur un ouvrage, 
à la demande expresse du client, ne sera acceptée que sous l’entière responsabilité et à la charge du demandeur.
5 - RETOUR DES MARCHANDISES
- Les marchandises livrées et acceptées ne sont pas reprises.
- À titre exceptionnel, en cas d’accord express de notre part, le retour pourra être effectué aux entiers frais du client, 
sous les 3 conditions suivantes :
- Présentation de la facture originale,
- Retour dans le délai maximum de 3 mois de la livraison effective,
- Règlement de frais de reprise à hauteur de 20% de la valeur des marchandises retournées.
- Si, pour quelque cause que ce soit, un avoir est établi, il ne pourra être remboursé ou compensé que dans le délai 
maximum de deux ans de sa date.
6 - GARANTIE - RÉCLAMATION
-  En cas de livraison non conforme à la commande ou comportant des vices apparents évidents, toute réclamation 
doit nous être adressée par écrit dans le délai de rigueur de 8 jours suivant la réception des marchandises et avant 
toute mise en œuvre de cette dernière. Notre garantie se borne purement et simplement et à notre seul choix, soit 
au remplacement s’il est possible et à défaut seulement au remboursement des produits défectueux à l’exclusion de 
toute indemnité ou dommages intérêts de quelque nature que ce soit.
-  En tout état de cause notre garantie est strictement limitée à ce que prévoit le Code Civil et les garanties 
exceptionnelles annoncées par le fabricant nous sont totalement inopposables.
-  Les dimensions, couleurs et poids de certains matériaux soumis à des variations inhérentes à leur nature ou à leur 
fabrication bénéficient des tolérances d’usage.
-  Particulièrement les produits bois, de par leur nature de produits vivants, peuvent varier selon leur provenance et/
ou leur essence. Ces produits doivent impérativement être stockés et posés dans les conditions strictes du D.T.U. À 
défaut, notre responsabilité ne saurait être en aucun cas engagée. 
-  Tout usage de nos marchandises non conforme à leur destination prévue, dégage automatiquement notre 
responsabilité, notamment le non-respect des prescriptions techniques (DTU) ou des règles de l’art professionnel 
pour leur mise en œuvre.
-  Sauf accord préalable de notre part, ou décision de Justice, l’acheteur ne saurait en aucune façon imposer de façon 
unilatérale aucune rétention de nos créances exigibles, ni aucune compensation entre ces mêmes créances et les 
siennes prétendues pouvant éventuellement découler des cas précisés dans le présent article. 

Information destinée aux seuls consommateurs (selon la loi : « toute personne physique qui agit à des fins qui n’entrent pas 
dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale »)
L’acheteur consommateur est informé :
- qu’il peut recourir, dans certains cas limitativement énumérés par la loi et sous certaines conditions (notamment celle 
de justifier d’avoir préalablement tenté de résoudre sa réclamation par une demande écrite suffisamment explicite), 
gratuitement au service de la médiation confié par le vendeur à : MEDICYS 73 Bd de Clichy 75009 PARIS – www.medicys.
fr - 
- que le vendeur est tenu envers lui des défauts de conformité des biens meubles vendus dans les conditions et formes 
prévues par les articles L.211- 1 à L.212- 1, ainsi que les articles L.217- 4, L.217- 5 et L.217- 12 du Code de la Consommation. 
S’il décide d’introduire une action sur ce fondement et sous réserve des dispositions de l’article L.217- 7, il doit le faire dans 
les deux ans de la délivrance de la chose et bénéficie d’une présomption légale simple (qui peut donc être combattue par 
la preuve du contraire) d’existence du défaut dès la délivrance de la chose, si celui-ci apparaît dans ce même délai, sauf si 
cette présomption n’est pas compatible avec la nature du bien ou le défaut de conformité invoqué.
Sous réserve des dispositions de l’article L217- 9, il peut choisir entre la réparation ou le remplacement du bien. Cette 
garantie légale s’applique indépendamment de la garantie commerciale (contractuelle) éventuellement consentie.
- qu’il peut décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés de la chose vendue dans les termes des 
articles 1641 et suivant du Code Civil, action qui doit être engagée dans le délai de deux ans de la découverte du vice et qui, 
si elle aboutit, peut conduire soit à la résolution de la vente, soit à une réduction du prix.

7 - EMBALLAGES - PALETTES
- Si la livraison de la marchandise nécessite l’utilisation de palettes ou emballages consignés, le montant de la 
consignation est porté sur la facture et payable en même temps que celle-ci.
- Le remboursement de cette consignation ne pourra être effectif qu’après retour de ces mêmes emballages, à 
notre marque, au lieu de départ, aux entiers frais du client et en bon état. En outre, une somme forfaitaire minimum 
de 6 € H.T. par unité sera déduite au titre des frais d’entretien.
- Les emballages retournés hors d’usage ou en mauvais état ne seront pas repris et la consignation facturée nous 
restera alors définitivement acquise à titre d’indemnité.
- En aucun cas la consignation des emballages n’en confère la propriété au client.
8 - CONDITIONS DE RÉGLEMENT - DÉFAUT DE PAIEMENT
- Nos ventes sont réputées faites à notre siège social, sauf stipulation écrite contraire.
- L’acceptation de nos traites ne constitue en aucun cas ni novation, ni dérogation à la clause ci-dessus. 
- Nos factures sont payables au comptant, sauf conditions particulières convenues entre les parties.
Le délai de règlement éventuellement consenti est révisable sans préavis à tout moment en cas de survenance d’un 
élément nouveau venant modifier notre appréciation du risque.
- En cas de crédit consenti et sauf accord express écrit, aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé . 
- En cas de facturation mensuelle, une participation forfaitaire minimum aux frais de tenue de compte d’un 
montant de 4€ H.T. sera décomptée chaque mois.
- Le défaut de paiement à l’échéance convenue, au même titre que le refus ou la simple absence d’acceptation 
de nos effets dans un délai maximum de 10 jours de leur présentation dans ce but, rend immédiatement exigible 
l’intégralité de nos créances même non échues.
- Il entraine automatiquement, si telle est notre décision, la résiliation des marchés et commandes en cours et nous 
libère de tous nos engagements à ce titre.
- En cas de retard de paiement à l’échéance, l’acheteur s’engage expressément à payer au vendeur, une pénalité 
calculée prorata temporis sur l’intégralité des sommes restant dues, au taux annuel de 3 fois le taux d’intérêt 
légal en vigueur, avec un minimum de 10%. En outre, de convention expresse et après une mise en demeure, 
l’acheteur s’engage à payer à titre d’indemnité de clause pénale, conformément aux dispositions de l’article 1231-5 
du Code Civil, une majoration dont le montant est égal à 15% du principal restant encore du .
- En cas de livraisons fréquentes et de faible montant, il sera établi à chaque livraison un bon numéroté précisant la 
quantité et la désignation des articles. Ces bons seront récapitulés mensuellement sur une facture qui reprendra 
l’ensemble des indications et qui sera soumise au présent titre.
- Au cours de l’exécution d’un marché, avant ou pendant les livraisons, nous nous réservons le droit de réclamer à 
l’acheteur caution bonne et valable du prix des fournitures faites ou à faire, et, en cas de refus, de résilier le marché. 
- De convention expresse et sauf stipulation écrite contraire spécifique, il sera opéré compensation entre toutes 
sommes même non échues (ou résultant d’obligations pécuniaires exécutées  ou en cours d’exécution, mais pas 
encore facturées), dont le vendeur et l’acheteur pourraient se trouver être réciproquement créancier et débiteur, 
quelle qu’en soit la nature (sauf article 6), dès lors que les dites sommes auront été reconnues dans leur montant 
par les parties ou qu’elles en auront été reconnues réciproquement débitrices et créditrices. 
9 - CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
- Le transfert de propriété des marchandises vendues est subordonné au paiement intégral de leur prix. 
- Jusqu’au paiement intégral, l’acquéreur est considèré comme simple dépositaire des marchandises. Il peut 
toutefois les mettre en œuvre normalement.
- L’acquéreur assume néanmoins seul tous les risques de perte ou de destruction dès la livraison qui lui a été faite.
- À défaut de paiement intégral du prix de la marchandise dans le délai contractuellement fixé, le vendeur se réserve 
la possibilité d’en revendiquer la propriété et d’en exiger la restitution, sans aucune formalité ou mise en demeure 
particulière. À défaut d’exécution amiable et 8 jours après une mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception, cette restitution pourra être ordonnée en Justice par simple ordonnance de référé de Monsieur 
le Président du Tribunal Civil. Dans cette dernière hypothèse, le client sera tenu, outre les frais de la procédure et de 
transport rendus nécessaires et sous réserve de l’état de la marchandise, de payer une indemnité conventionnelle 
représentant 20% de la valeur des marchandises restant impayées concernées par l’action en revendication. Si les 
marchandises revendiquées ont été revendues ou mises en œuvre, le client consent expressément à notre Société 
un nantissement sur les sommes correspondantes dues à lui par le sous acquéreur ou le bénéficiaire des travaux et 
cède d’ores et déjà la créance qu’il posséderait encore sur eux à due concurrence des sommes-nous restant dues.
10 - CLAUSE ATTRIBUTIVE DE COMPÉTENCE
Toutes contestations, difficultés d’exécution ou d’interprétation de la vente y compris à l’export, sont de la seule 
compétence des Tribunaux Français. Il est fait attribution de compétence territoriale exclusive au Tribunal 
de Commerce de VILLEFRANCHE-TARARE, même en cas d’appel en garantie et de pluralité de défendeurs 
pour les clients professionnels. Il est fait attribution de compétence territoriale exclusive au Tribunal Judiciaire 
de VILLEFRANCHE-TARARE pour les consommateurs. Toute clause contraire, sauf accord écrit des parties, est 
totalement inopposable à notre Société.
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